
DBPARTEMBNT DU VAR
Arondissement de DRAGUIGNAN

MAIRIE DE GRIMAUD

ARRETE DU MAIRE

No 2o2zT j2q
Portant autorisation de voirie et restriction provisoire de circulation,
- Avenue du Peyrat

Le Maire de la Commune de GRIMAUD (Var),

Vu le Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales et notamment ses articles L.2212-2 i L.2213-6 portant
disposition des pouvoirs de police du Maire en matidre de s0ret6, s6curite, salubritd publique, de circulation et de

stationnement,

Vu le Code G6n6ral de la Propri6t6 des Personnes Publiques et notamment ses articles L.2122-l it L.2122-4,

Vu le Code de la Voirie Routiire et notamment ses articles L.113-2,L.116-2,L.116-7,L.141-l iL.l4l-2, R.ll6-
I a R.l 16-2 et R.141-13 e R.141-21,

Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.130-4, L.325-l i L.325-13, R.325-l e R325-46, R.4ll- 26,
R.412-29 n R.412-33 et R.417-10 alin6a 10,

Vu le Code P6nal et notamment son article R.610-5,

Vu l'arr6t6 interminist6riel du 24 novembre 1967 modifi6, relatif ir la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arr6t6 municipal no 2013-065 en date du 18 mars 2013 fixant les limites du pdrimdtre d'agglom6ration de la

Commune de Grimaud,

Vu l'Arr6t6 Municipal no2020-063 en date du l1 Juin 2020 portant d6legation de fonction d Monsieur Francis

MONNI,4d*" Adjoint au Maire,

Consid6rant la requ€te en date du 9 novembre2022, par laquelle l'entreprise ( CIRCET>, sise au Muy (83490),

nol42 Route de Fr6jus, sollicite l'autorisation d'effectuer, par son sous-traitant: l'entreprise ( LOCA MTP>, des

travaux de reprise d'enrobes suite aux travaux de g6nie civil effectu6s en mars 2022, Avenue du Peyrat,

Consid6rant que ces travaux seront ex6cutes d compter du lundi 28 novembre 2022 et jusqu'au vendredi 9

d6cembre 2022 inclus,

Consid6rant qu'il convient de rdglementer la circulation, afin de faciliter l'ex6cution des travaux susvis6s et de

garantir la securit6 des usagers et des riverains,

Article 1"':

Article 2 :

ARRETE

L'entreprise ( LOCA MTP ) est autoris6e d r6aliser des travaux de reprise d'enrob6s, d
compter du lundi 28 novembre 2022 et jusqu'au vendredi 9 d6cembre 2022 inclus,
Avenue du Peyrat,

Durant cette p6riode, la circulation des vdhicules, sur cette voie, devra Otre maintenue et

altern6e soit manuellement soit par feux tricolores (dont l'emplacement pourra 6tre

d6plac6 en fonction de l'avancement des travaux).

Pendant toute la dur6e des travaux, l'accds des riverains et des usagers d leurs propri6t6 et

commerces sera maintenu et s6curis6 en permanence.

L'accds pi6tonnier sera interdit aux abords du chantier et signal6 comme tel par

l'entreprise ( LOCA MTP ), et la protection du public devra 6tre assur6e dans tous les

cas.

Article 3 :

1t2


